
1

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R76-2021-041

PUBLIÉ LE  8 MARS 2021



Sommaire

ARS OCCITANIE MONTPELLIER
R76-2021-03-05-003 - Arrêté N°2021-0845 modifiant la composition nominative de la

Commission Régionale Paritaire de la région Occitanie  (2 pages) Page 3

R76-2021-03-03-001 - Décision 2021-0838  habilitation agents ARS SORMAS 3mars2021

(2 pages) Page 6

R76-2021-03-03-002 - Décision 2021-0839 modification habilitation agents ARS SI état

urgence sanitaire 3mars2021 (2 pages) Page 9

R76-2021-03-03-003 - Décision 2021-0840 modification habilitation SI agents ARS et

sous-traitant état urgence sanitaire 3mars2021 (2 pages) Page 12

Direction Départementale des Territoires
R76-2020-11-03-021 - ARDC - Autorisation préalable d’exploiter tacite à l’attention de

l'EARL DE CAMPAN, sous le n° 81203230 (1 page) Page 15

R76-2020-11-03-022 - ARDC - Autorisation préalable d’exploiter tacite à l’attention de

monsieur Julien BOUISSET, sous le n° 81203231 (1 page) Page 17

R76-2020-11-10-011 - ARDC - Autorisation préalable d’exploiter tacite à l’attention de

monsieur, sous le n° 81201864 (1 page) Page 19

R76-2020-11-12-020 - ARDC - Autorisation préalable d’exploiter tacite à l’attention de

monsieur, sous le n° 81201865 (1 page) Page 21

R76-2020-11-12-021 - ARDC - Autorisation préalable d’exploiter tacite à l’attention de

monsieur, sous le n° 81201866 (1 page) Page 23

R76-2020-11-30-044 - ARDC - Autorisation préalable d’exploiter tacite à l’attention de

monsieur, sous le n° 81201871 (1 page) Page 25

R76-2020-11-16-019 - ARDC - Autorisation préalable d’exploiter tacite à l’attention de

monsieur, sous le n° 81203232 (1 page) Page 27

R76-2020-11-18-041 - ARDC - Autorisation préalable d’exploiter tacite à l’attention de

monsieur, sous le n° 81203233 (1 page) Page 29

DRAAF Occitanie
R76-2021-03-05-001 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures au GAEC des MINOTS (MONTEILLET Nellie & STOCKEL

Vincent), enregistré sous le n°12210024, d’une superficie de 90,68 hectares (3 pages) Page 31

R76-2021-03-05-002 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures au GAEC des TROIS JASSES (BRECHET Annabelle & TREILLET

Alexis), enregistré sous le n°12210117, d’une superficie de 90,68 hectares (2 pages) Page 35

SGAR
R76-2021-03-08-001 - Arrêté modificatif portant subdélégation de signature aux agents de

la Direction régionale des affaires culturelles  (2 pages) Page 38

2



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2021-03-05-003

Arrêté N°2021-0845 modifiant la composition nominative

de la Commission Régionale Paritaire de la région

Occitanie 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-03-05-003 - Arrêté N°2021-0845 modifiant la composition nominative de la Commission Régionale Paritaire
de la région Occitanie 3



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-03-05-003 - Arrêté N°2021-0845 modifiant la composition nominative de la Commission Régionale Paritaire
de la région Occitanie 4



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-03-05-003 - Arrêté N°2021-0845 modifiant la composition nominative de la Commission Régionale Paritaire
de la région Occitanie 5



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2021-03-03-001

Décision 2021-0838  habilitation agents ARS SORMAS

3mars2021

Décision n° 2021-0838 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents de

l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence

nationale de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la

réalisation des enquêtes de niveau 3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la

crise du COVID 19
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R76-2021-03-03-002

Décision 2021-0839 modification habilitation agents ARS

SI état urgence sanitaire 3mars2021

Décision n° 2021-0839 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents de

l’Agence régionale de santé Occitanie au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai

2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai

2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions
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Décision 2021-0840 modification habilitation SI agents

ARS et sous-traitant état urgence sanitaire 3mars2021

Décision n° 2021-0840 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents de

l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12

mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11

mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions
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AGRI N°R76-2021-044

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC des MINOTS 
(MONTEILLET Nellie – STOCKEL Vincent) domicilié à Baldare – 12780 SAINT LEONS 
auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 
septembre 2020 sous le n° 12210024 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 
90,68 hectares sis sur les communes de CASTELNAU-PEGAYROLS, COMPREGNAC & 
MILLAU, propriété de Solange & André LAFON, Monique COULON, Christian JALBERT & 
Leslie LAROZE ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 27 janvier 2021, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC des MINOTS (MONTEILLET Nellie – STOCKEL
Vincent) ;

Vu la demande concurrente déposée le 7 décembre 2020 par le GAEC des TROIS JASSES
(BRECHET Annabelle & TREILLET Alexis) demeurant à Thérondels – 12100 COMPREGNAC
enregistrée sous le numéro 12210117 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 90,98
hectares sis sur les communes de CASTELNAU-PEGAYROLS, COMPREGNAC & MILLAU ;

Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 99 hectares par demandeur sur les
communes de CASTELNAU-PEGAYROLS, COMPREGNAC & MILLAU par le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 174 hectares par associé exploitant sur les communes
de SAINT LEONS et COMPREGNAC par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 90,68 hectares déposée par le GAEC des
MINOTS (MONTEILLET Nellie & STOCKEL Vincent) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 203,77 hectares, soit 101,88 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC des MINOTS (MONTEILLET Nellie &
STOCKEL Vincent) correspond pour partie à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) et pour
partie à la priorité n° 6 (réunion de deux exploitations) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 90,68 hectares déposée par le GAEC des
TROIS JASSES (BRECHET Annabelle & TREILLET Alexis) porte la surface agricole de l’exploitation
après opération à 445,61 hectares, soit 222,80 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC des TROIS JASSES (BRECHET Annabelle &
TREILLET Alexis) correspond à un agrandissement excessif au regard du SDREA ;

Ar rê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC des MINOTS (MONTEILLET Nellie & STOCKEL Vincent) dont le siège
d’exploitation est situé à Baldare – 12780 SAINT LEONS est autorisé à exploiter 90,68
hectares sis sur les communes de CASTELNAU-PEGAYROLS, COMPREGNAC &
MILLAU, propriété de Solange & André LAFON, Monique COULON, Christian JALBERT &
Leslie LAROZE.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

2/3

DRAAF Occitanie - R76-2021-03-05-001 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC des MINOTS
(MONTEILLET Nellie & STOCKEL Vincent), enregistré sous le n°12210024, d’une superficie de 90,68 hectares 33



Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 05 mars 2021
Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

 et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA

3/3

DRAAF Occitanie - R76-2021-03-05-001 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC des MINOTS
(MONTEILLET Nellie & STOCKEL Vincent), enregistré sous le n°12210024, d’une superficie de 90,68 hectares 34



DRAAF Occitanie

R76-2021-03-05-002

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures au GAEC des TROIS JASSES

(BRECHET Annabelle & TREILLET Alexis), enregistré

sous le n°12210117, d’une superficie de 90,68 hectaresArrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC des

TROIS JASSES (BRECHET Annabelle & TREILLET Alexis)

DRAAF Occitanie - R76-2021-03-05-002 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC des TROIS JASSES
(BRECHET Annabelle & TREILLET Alexis), enregistré sous le n°12210117, d’une superficie de 90,68 hectares 35



AGRI N°R76-2021-045

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Florent
GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC des MINOTS (MONTEILLET Nellie –
STOCKEL Vincent) domicilié à Baldare – 12780 SAINT LEONS auprès de la direction départementale
des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 septembre 2020 sous le n° 12210024 relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 90,68 hectares sis sur les communes de CASTELNAU-
PEGAYROLS, COMPREGNAC & MILLAU, propriété de Solange & André LAFON, Monique COULON,
Christian JALBERT & Leslie LAROZE ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 27 janvier 2021, de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation
d’exploiter déposée par le GAEC des MINOTS (MONTEILLET Nellie – STOCKEL Vincent) ;

Vu la demande concurrente déposée le 7 décembre 2020 par le GAEC des TROIS JASSES (BRECHET
Annabelle & TREILLET Alexis) demeurant à Thérondels – 12100 COMPREGNAC enregistrée sous le
numéro 12210117 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 90,68 hectares sis sur les
communes de CASTELNAU-PEGAYROLS, COMPREGNAC & MILLAU ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 99 hectares par demandeur sur les communes
de CASTELNAU-PEGAYROLS, COMPREGNAC & MILLAU par le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 174 hectares par associé exploitant sur les communes de
COMPREGNAC et SAINT LEONS par le SDREA ;
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Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 90,68 hectares déposée par le GAEC des
MINOTS (MONTEILLET Nellie & STOCKEL Vincent) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 203,77 hectares, soit 101,88 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC des MINOTS (MONTEILLET Nellie & STOCKEL
Vincent) correspond pour partie à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) et pour partie à la priorité
n° 6 (réunion de deux exploitations) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 90,68 hectares déposée par le GAEC des  TROIS
JASSES (BRECHET Annabelle & TREILLET Alexis) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 445,61 hectares, soit 222,80 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC des TROIS JASSES (BRECHET Annabelle &
TREILLET Alexis) correspond à un agrandissement excessif au regard du SDREA ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC des TROIS JASSES (BRECHET Annabelle & TREILLET Alexis) dont le siège
d’exploitation est situé à Thérondels – 12100 COMPREGNAC n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie de 90,68 hectares, sis sur les communes de CASTELNAU-PEGAYROLS,
COMPREGNAC & MILLAU, propriété de Solange & André LAFON, Monique COULON, Christian
JALBERT & Leslie LAROZE.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent
refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après la mise en demeure par le
préfet de région de régulariser sa situation. Le montant des dites sanctions pécuniaires est compris entre
304,90 € et 914,70 € par hectare (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au propriétaire,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 05 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA

2/2

DRAAF Occitanie - R76-2021-03-05-002 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC des TROIS JASSES
(BRECHET Annabelle & TREILLET Alexis), enregistré sous le n°12210117, d’une superficie de 90,68 hectares 37



SGAR

R76-2021-03-08-001

Arrêté modificatif portant subdélégation de signature aux

agents de la Direction régionale des affaires culturelles 

SGAR - R76-2021-03-08-001 - Arrêté modificatif portant subdélégation de signature aux agents de la Direction régionale des affaires culturelles 38



SGAR - R76-2021-03-08-001 - Arrêté modificatif portant subdélégation de signature aux agents de la Direction régionale des affaires culturelles 39



SGAR - R76-2021-03-08-001 - Arrêté modificatif portant subdélégation de signature aux agents de la Direction régionale des affaires culturelles 40




